
 

 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Entre l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays d’Aubenas-Vals-Antraïgues et la 
Ville d’Aubenas relative au site temporaire 

du Château – centre d’art contemporain et du patrimoine 
 
 
 
Entre 
 
L’Office de Tourisme Intercommunal du Pays d’Aubenas-Vals-Antraïgues 
Maison Champanhet – 7 rue Jean Jaurès 
07 600 VALS LES BAINS 
Représentée par sa Présidente 
Ci après dénommée « l’Office de Tourisme Intercommunal» 
 
ET 
 
La Ville d’Aubenas 
Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves MEYER, dûment autorisé par le Conseil 
municipal en date du 
Ci après dénommé « La Ville d’Aubenas » 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Le présent avenant porte sur la convention relative à la convention avec l’Office de Tourisme 
Intercommunal du Pays d’Aubenas-Vals-Antraïgues concernant la mise en place d’un site 
internet signée le 16 avril 2024. 
 
La mise en place d’un nouveau site internet à maîtrise d’ouvrage de la Ville nécessite une 
analyse des informations sur les utilisateurs, une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour établir un cahier des charges, et du temps pour sa mise en œuvre. 
 
Le présent avenant vient modifier la convention avec l’Office de Tourisme Intercommunal 
d’Aubenas-Vals-Antraïgues de manière à fixer le terme de cette convention au 30 juin 2026. 
 
À noter que les autres dispositions contractuelles continuent de s’appliquer sans aucune 
autre modification, et dans leur intégralité.  
 
Le préambule fait partie de l’avenant. 
 
 
Ceci ayant été exposé, il est convenu entre les parties et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 ENGAGEMENT DE L’OFFICE DE 
TOURISME INTERCOMMUNAL 
 
Pour prendre en compte les nouveaux éléments de calendrier, le premier paragraphe de 
l’article 3 est modifié comme suit : 
 
« L’Office de Tourisme Intercommunal s’engage à développer et à porter un site internet 
temporaire pour le Château – centre d’art contemporain, et ce, à titre gracieux, en l’attente de 
la mise en ligne d’un site internet pérenne devant intervenir au plus tard avant le 30 juin 2026. » 
 
 
ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DUREE DE LA CONVENTION 
 
Pour prendre en compte les nouveaux éléments de calendrier, l’article 4 est modifié comme 
suit : 
 
« La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les deux parties, et 
prendra fin lorsque les obligations des deux parties seront réputées satisfaites, et ce, au plus 
tard le 31 juin 2025. » 
 
 
ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Toutes les autres clauses et conditions du contrat initial non modifiées par le présent 
avenant demeurent applicables. 
 
 
 
 
Fait à Aubenas le  
 
 

La Présidente de l’Office de Tourisme 
Intercommunal 

 
 
 
 
 
 

Le Maire de la Ville d’Aubenas 
 

Jean-Yves MEYER 
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